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Attestation de bonne exécution
Nettoyage Annuel Hotte Cuisine

La réglementation : 

La loi impose (article GC21) un dégraissage des hottes professionnelles au minimum une fois par an.
Hotte(s) concernée (s) commune d’Aussac-Vadalle : 
· Cuisine du restaurant scolaire,

· Office de remise en température de la salle des fêtes.
Ressources utilisées :

· Dégraissant ORLAV - FORCE PRO 1000 – 0096,
· Nettoyant inox, LUSTREUR ALIMENTAIRE – 344014 de HYGIENE & NATURE, 

Prestations réalisées, selon fiche technique nettoyage annuel hotte cuisine :

· Mise en propreté intérieur Hotte et conduit d’extraction.
· Lustrage des inox extérieurs
Intervention : 

Réalisées le :
Par   Nom : 
Prénom

Conformément à l’article GC21 du JO du 10 octobre 2005 concernant la sécurité incendie l’intervenant mentionné ci-dessus, certifie avoir effectué le nettoyage et le dégraissage du système d’extraction des buées grasses des cuisines et O.R.T. concernés selon les dispositions de la fiche technique.

Visa : 

Mairie – 61 rue de la République 16560 Aussac-Vadalle tel : 05 45 20 61 60

Mèl : mairie@aussac-vadalle.fr[image: image2.jpg]



